
 

 

 

Textes applicables : 

- Article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses eƯets 
- Décret n° 2023-1408 du 29 décembre 2023 définissant les modalités de prise en compte des installations de production d'énergie photovoltaïque au sol 

dans le calcul de la consommation d'espace au titre du 6° du III de l'article 194 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement 
climatique et renforcement de la résilience face à ses eƯets 

- Arrêté du 29 décembre 2023 définissant les caractéristiques techniques des installations de production d'énergie photovoltaïque exemptées de prise en 
compte dans le calcul de la consommation d'espace naturels, agricoles et forestiers 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

22/08/2021 31/12/2023 

Les projets photovoltaïques dont la date 
d’installation eƯective est antérieure à 
la loi du 22/08/2021 sont 
automatiquement comptabilisés 
dans la consommation d’espaces NAF 
sur la période 2011-2021 et ne sont 
donc pas exemptés. 

Aucune déclaration n’est donc requise. 

Les projets photovoltaïques dont la date 
du dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme, ou la date de l’autorisation, 
ou la date d’installation eƯective, est 
comprise entre le 22/08/2021 et le 
31/12/2023, peuvent être exemptés du 
calcul de la consommation d’espaces NAF 
en fonction des critères suivants :  

- réversibilité de l’installation,  
- maintien du couvert végétal et d’une 

activité agricole  

(cf. art. 1, I et II, du décret n° 2023-1408 du 
29/12/2023). 

Les projets photovoltaïques dont la date du 
dépôt de la demande d’autorisation 
d’urbanisme est postérieure au 31/12/2023 
peuvent être exemptés du calcul de la 
consommation d’espaces NAF en fonction des 
critères suivants :  

- hauteur des panneaux,  
- espacement entre deux rangées de panneaux,  
- ancrage de type pieux en bois ou métal,  
- clôtures non occultantes,  
- voies d’accès à revêtement drainant ou 

perméables  

(art. 1, II, du décret n° 2023-1408 du 29/12/2023 
et art. 1 de l’arrêté du 29/12/2023, NOR : 
TREL2211878A). 

Cas particulier des installations 
agrivoltaïques : elles peuvent ne pas 
correspondre à certaines caractéristiques 
techniques citées ci-dessus si elles satisfont 
aux critères d’exemption qui sont la réversibilité 
de l’installation et le maintien du couvert végétal 
et d’une activité agricole (art. 1 de l’arrêté du 
29/12/2023). 

Tous les porteurs de projets implantés dans un espace naturel ou agricole dont la date d’installation 
eƯective est postérieure au 22/08/2021 doivent déclarer leur installation sur 
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/declaration_pv_decret2023-1408 (cf. Décret n° 
2023-1408 du 29/12/2023). 

Prise en compte des installations de production d'énergie photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation 
d'espace NAF 

Application de l’obligation déclarative dans le temps 


